
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

ÉLÉMENTS DE RÉFÉRENCE POUR LA PASSATION DES 

MARCHÉS PUBLICS À PROCÉDURE ADAPTÉE 



 

Procédure adaptée pour les Fournitures, Services et Travaux  

Montant inférieur aux seuils de procédure formalisée.
1
  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

   

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
  

 

 La demande d’engagement est 

 rédigée à ce stade  

Principes de la commande 

publique : 

 

- Liberté d’accès 

- Égalité de traitement des 

candidats 

- Transparence des procédures  

 

 
16 jours minimum et 11 jours 

minimum si notification  par voie électronique 

 

                                                           
1. En 2017, 209 000 € HT (marchés publics de travaux : montant défini par voie délibération) 

2. Éléments obligatoires 

3. Exemple LE PARISIEN 

4. Exemple LE MONITEUR DES TRAVAUX PUBLICS  

MAJ Le 5 mai 2017 

La définition des besoins 

et leur évaluation 

 

Choix des éléments clefs du marché (lots, 

variantes, négociations, clauses sociales, 

clauses environnementales, etc.) 

Choix de la procédure adaptée en fonction du 

montant du marché 

De 4 000 € à 

24 999 € HT 

De 25 000 € à 

89 999 € HT 

De 90 000 € à 

208 999 € HT 

 

- Site internet du SIAH
2
 

- Et BOAMP
2
, 

- Ou journal local 
3
 

- Ou journal spécialisé 
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- Et profil acheteur -

plateforme de 

dématérialisation
2
 

 

 

- Site internet du SIAH
2
  

- Et BOAMP + JOUE
2
 

-  Ou journal local 
3
 

-  Ou journal spécialisé 
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- Et profil acheteur - plateforme 

de dématérialisation
2
 

 

 

De 1 € à 3 999 € HT 

 

Pas de publicité ni de mise en 

concurrence  

 

- Lettre de consultation 
2
 

(3 minimum)  

- Ou journal local 
3
 

- Ou journal spécialisé 
4
 

Rapport d’analyse des offres signé par le Directeur Général et avis du Bureau  

Réception des offres – En cas de négociation, faire un rapport d’analyse des offres avant ET après négociation 

Rédaction de la décision du Président si contrat 

Signature PRÉSIDENT : 

Décision, 

Bon de commande si > 20 000 € HT,  

Contrat, 

 

Signature DIRECTEUR GÉNÉRAL :  

Bon de commande si ≤ 20 000 € HT, 

 

Lettres de rejet aux entreprises et 

     lettre à l’entreprise retenue 

 

À la signature du 

Directeur Général 

Envoi de la décision à la Sous-Préfecture puis notification à l’entreprise retenue et  

 envoi du contrat signé à l’entreprise 
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20 jours de publicité
2 35 jours de publicité

2 35 jours de publicité
2 


